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par  laquelle  il  excommunioit  ceux  qui  n ’ obei-  cinquarè  

roient  pas  aux  Decrets  des  Papescontenus  dans  te . ctn q  

fon  Recueil.  llditque  s ’ ila  précendu  que  cetre  chapitres  ’  

colleótion  contint  quelque  chofe  de  parciculier ,  d ’ Hinc-  

&  de  contraire  aux  Reglemens  du  Concile  de  mar.  

Nicée,  &desautres  Conciles  requs  &  approu-  

. vez  dans  l ’ Eglife,  il  s ’ eft  lui-méme  excommunié

■  en  voulant  excommunier  les  autres  , &  quepar  

: là  il  s ’ eft  feparé  de  l ’ unité  de  l ’ Eglife  avec  ceux  à  

: quiill ’ a  fait  figner.

;  Dans  les  Chapitres  fuivans ,  jufqu ’ au  quarante-

troifiéme  il  lui  donne  des  confeils  falutaires  ,  &  

l ’ aflure  dans  le  quarantiéme  ,  qu ’ il  n ’ eft  point

• caufedecequ ’ ileftmalavecleRoi.

Dans  le  quarante-troifiéme  ,  il  repouffelere-

■ proche  que  lui  avoit  faitl ’ Evéque  de  Laon,  en  

l ’ accufant  de  falfifier  les  paflages  qu ’il  alleguoit.  

Il  parie  de  l ’ affaire  de  Nivin  : il  dir  que  le  faic  

étoit  public  &  certain  ;  que  tour  le  monde  fqa-  

voit  qu ’ il  avoit  abufé  d ’ une  Religieufe  j  qu ’ il  la  

faifoit  fortir  de  fon  Monaftere  pour  venirla  nuic  

dans  fa  maifon;  quela  chofe  aiantété  découver-  

te  ,  la  Religieufe  avoit  eu  la  difcipline  dans  fon  

Convent  ;  qu ’ enfuite  il  l ’ avoit.  enlevée.  Qu ’ il  

avoit  fait  fon  poffible  pourluifaire  reconnoitre  

fafaute,  &l ’ obligerà  en  faire  pénitence }  mais  

qu ’ au  lieu  de  le  faire,  ils ’ étoitemporté  eninju-  

res  ;  qu ’ alors  il  l ’ avoit  excommunié  &  chaffé  de  

fon  Diocefe.

Dans  les  quarante-quatriéme  &quarante-cin-  

quiéme  Chapitres  ,  ilexhorte  fon  neveuà  fere-  

concilier,  à  quittertoutes  fortes  d ’ animofitezSc  

d ’ inimitiez  ,  &  à  prendre  les  voies  de  douceur  

pour  fe  remettre  bien  dans  l ’ efprit  duRoi,  fans  

alierà  Rome.

Dans  le  quarante-fixiéme  &  quarante  feptié-  

me ,  il  le  reprend  de  ce  qu ’ il  fe  vantoit  de  n ’ avoir  

jamais  été  vaincu.

Dans  le  quarante-huitiéme ,  il  lui  fait  voir  qu ’ il  

eft  dangereux  d ’ étre  trop  attaché  à  fes  fenti-  

mens.

Dans  le  quarante-neuviéme  il  l ’ avertit  de  ne  

pas  abufer  du  talent  que  Dieu  lui  a  donne.

Dans  le  cinquantiéme ,  il  le  reprend  de  ce  qu ’ il  

ne  peut  pas  fouffrir  que  quelqu ’ un  dife  qu ’ il  lui  aie

Dans  le  cinquante-uniéme  ,  il  l ’ accufe  de  re-  

J cevoir  des  préfens  de  fes  Ecclefiafìiques  , &  

fait  voir  par  les  Canons  combien  cela  eft  de-  

fendu.

Dans  le  cinquante-deuxiéme ,  il  l ’ accufe  d ’ étre  

arrogant,  fuperbe,  &  pieinde  vanite.

Danslecinquante-troifiéme,  il  luidonnedes  

avis  fur  fon  gefte  ,  &  fur  lesmouvemens  de  fon  

corps,  qui  étoient indecens.

Danslecinquantequatriéme,  ill ’ exhorteà  ne  

fe  pas  laìfier  abufer  par  la  fleurdefajeunefle,  11
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méler  avec  fon  Metropolitain  , de  s ’ adrefier  à  

l ’ Evéque  de  Conftantinople.  Dans  ledernier  de  

f cesChapitres,  ilrejertelacolleótiondesCanons  

que  l ’ on  difoitquele  Pape  Hadrien  avoit  donnée  

à  Angilram.

Dans  le  vingt-cinquiéme  ,  &  dans  le  vingt-  

fixiéme  ,  il  fait  voir  que  l ’ on  doit  rnettre  de  la  

difference  entre  les  Décifions  des  Conciles  ge-  

neraux,  &  les  Lettres  des  Saints  &  desPapes;  

qu ’ il  faut  néceffairement  obéir  à  tout  ce  qui  eft  

décidé  par  les  Conciles,  mais  qu ’ onnedoitpas  

la  méme  foumiffion  à  tout  ce  qui  eft  dans  ces  Let 

tres.

Dans  le  vingt-feptiéme,  il  mentre  qu ’ Hincmar  

de  Laon  n ’ a  paspus ’ exempterderépondre,  en  

difant  qu ’ il  étoit  arrété ,  &  en  feignant  d ’ avoir  

appelléàRome.

Dans  le  vingt-huitiéme  ,  ilditquec ’ eftà  tort  

qu ’ il  a  interdir  &  excommunié  fes  Prétres&  fes  

Clercs,  fansqu ’ ilsaientété  accufez,  qu ’ ilsaient  

été  convaincus  de  crimes  ,  ou  qu ’ ils  les  aient  

avouèz-  Pour  le  prouver  ,  il  apporteunc  infi  

nité  de  Canons  qui  preferivent  l ’ ordre  que  fon  

doit  garder  dans  les  Jugemens  Ecclefiaftiques ,  

&  ce  qui  doit  préceder  la  condamnation  d ’ une  

perfonne.

Dans  levingt-neuviéme&  dansletrentiéme,  

il  montre  que  les  Superieurs  ont  droit  de  decla 

rer  nulles  les  excommunications  qui  font  ma-  

nifeftement  irrégulieres  &  contraires  aux  Loix  

de  l ’ Eglife  : celle  qu ’ étoit  celle  par  laquelle  l ’ E-  

véque  de  Laon  avoit  défendu  d ’ accorder  le  Ba-  

ptémeaux  enfans,  &  le  Viatique  auxmourans,  

contre  les  Ordonnances  del ’ Eglife,  quineper-  

met  pas  qu ’ on  refufe  les  Sacremens  à  perfonne  

dans  la  neceffité.  11  rapporte  dans  ces  deux  Cha 

pitres  plufieurs  beaux  Reglemens  fur  les  excom 

munications.

Dans  le  Chapitre  fuivant ,  il  fait  voir  qu ’ il  n ’ y  

a  pas  moins  d ’ inhumanité  à  refufer  la  fepulture  

auxmorts.

Dans  le  trente-quatriéme  ,  il  montre  par  plu 

fieurs  paffages  des  Lettres  des  Papes,  que  dans  

les  chofes  qui  font  claires  &  décidées ,  il  n ’ eft  pas  

neceflaire  d ’ aflembler  de  Synode  , oud ’ impor-  ____ _ I __  , __

tuner  le  Saint  Siege,  &  qu ’ il  faut  feulementexe-1  fandubien  fans  qu ’ il  l ’ eutmerité.  

cutercequieftordonné.

Dans  le  trente-cinquiéme ,  il  fait  voir  que  le  ' 

Saint  Siegejuge  aveclesEvéques,  &lesEvéques  ' 

avec  le  Saint  Siege,  qu ’ on  nepeutpoint  lierles  

Metropolitains,  nilesempécher  de  juger  des  af-  ! 

faires  de  leur  Province,  &  encore  moins  de  ce  qui  

a  été  reglé  &  décidé  par  les  Conciles.  Ilajou-  I 

te  que  pour  ces  chofes  ,  ils  n ’ ont  pas  méme  be-  

foindeconfulternid ’ alfembler  les  Evéques  de  la  

Province.  j

Dans  le  Chapitre  trente-fixiéme,  il  examine  , _______ ____

la  foufeription  de  l ’ Ecric  de  l ’ Evéquede  Laon,  fante  defon  corps,  Se  les  plaifirsdu  monde.

I


